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Se rapport in~ôrïmaire de la Commission 

au Conseil sur les adaptations techniques dos r~gl&mentatione 
communautaires à la situati-0n de lé Co~munautô élargie 

1. La Commission soumet au Conseil le Be rapport intérimai~~ 

concernant les adaptations techniques àe certains règlements communautaires 

aux données d'une Communauté élargie. Ce ~~~port traits des aotes ju~idiques 

on matièrede politique énergétique. 

2. L'analyse porte sur les actes juridiques en matière de politique 

énergétique qui étaient en vigueur au 1er janvier 1971. Le texte de ces actes 

est -présenté aux annexes I et II . Les ~ctes commu11autaires qui cesseront 

d'être applicables le 1er janvier 1973 ne sont pas annexés au présent 

document (1). 

(1) Décision n° 70/1/CECA de la Commission du 19 décembre 1969 relative 
aux charbons à coke et cokes et ses modalités d'application 
(J.O. n° L 2/10 du 6 janvier 1970) 

Décision n° 1461/70/CECA de la nommission du 16 juillet 1970 portant 
application de la décision n° 70/1/CECA rélative aux charbons à coke 
et cokes. (J.O. n° L 162/24 du 24 juillet 1970) 





ANNEXE I 

LISTE DES ACTES ·coMMUNAUTAIRES 

en matière de· politique énergétique 

ne nécessitant pas d'adaptations techniques 

- Décision n° 3/71/CECA de la Commission, du 22 décembre 1970, 

relative au régime communautaire des interventions des Etats 

membres en faveur de l'industrie houillère 

J.O. n° L 3/7 du 5 janvier 1971 

·- . L. ~ • 

- Directive 68/414/CEE du Conseil, du 20 décembre 1968, faisant 

obligation aux Etats membres de la CEE de maintenir un niveau 

minimum de stocks de pétrole brut et/ou de produits pétroliers 

J.O. n° L 308/14 du 23 décembre 1968 



LISTE DES ACTES COMMUNAU.TAIRES 

en ma~ière ~e politique énergétique 

néc essitant des adaptations techniques 

ANNEXE II 

Dé cision n° 68/416/CEE du Conseili du 20 décembre 1 968 1 concer

nant la conclusion e t 1 1 exécution des accords intergo.uv ernerp.~n

taux particuliers r el a tifs à l'obligati on pour l es Etats membres 

de maintenir un niveau minimum de s tocks de pétrole brut et/ou 

de produits pétroliers 

J.O. n° L 308/19 du 23 décembre 1968 

Dans l'ar t icle 1 § 1 de cette décision, il y a lieu d'ajouter 

anrès "la ëommi"sciïo·nrt· T · 
.1: . 

"Dans l e cas des pays qui a.ccèdent à la Communauté , la date 

d'entrée en ,vigueur de l'adhésion remplace la dat e de ln 

notification". 


